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ARTICLE 4

Dans|’alinéa 17 de cet article, substituer aux mots :
«nomme parmi »
lesmots :

« élu par ».

EXPOSE SOMMAIRE

Pour marquer une plus grande indépendance de I’ agence d’ évaluation de la recherche et de
I’ enseignement supérieur, il est important que son président soit élu par les membres francais et
étrangers composant |’ agence.
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